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(...)

Associa(ti)on

L an mil six cens vingt six et le trectzie(me)
jour du moys de septambre avant midy dans
ma boutique a villemeur etc regnant louys etc
constitue personnellement hellie mariette m(aîtr)e
charpantier de villemeur et entrepreneur a l( )acomod(emen)t
du pas de( )la naviga(ti)on au( )bout de( )la paissiere
des moulins de( )villemeur apartenantz a( )sa mageste
lequel de gre a associe et associe pierre delmas dict camajat et jean mariette aussi
m(aîtr)es charpantiers dud(it) villemeur y presans
et acceptans scavoir est a( )la besoigne par
led(it) hellie entreprinse f(air)e de messieurs les
tresoriers generaux de france en la generalitte
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de th(ou)l(ous)e suivant et conformement au contrat sur ce
fait entre led(it) hellie et les s(ieu)rs tresoriers et de mesmes
qu( )est porte aux articles que lesd(its) s(ieu)rs tresoriers
en ont fait dresser lesquelz ont este leus et
faictz entandre ausd(its) delmas et mariette
ausquelz lesd(ites) parties ont promis ne
contrevenir ains y satisf(air)e a condition
que tout proffict et perte sy point en
y a sera entre portee esgallement comme aussi
seront tenus achepter tout ce qui sera
necessaire pour lad(ite) repara(ti)on ausquelles
fins lesd(its) delmas et jean mariette ont
tout presantement receu dud(it) hellie la
somme de deux cens livres t(ournoi)z scavoir
cent livres chacung laquelle associa(ti)on
lesd(ites) parties ont faicte et font aux mesmes
prix pactes condi(ti)ons et califfica(ti)ons portes
par le( )susd(it) contrat de( )bail fait entre led(it)
hellie et lesd(its) s(ieu)rs tresoriers generaux
de france et ainsin l ont convenu a l obliga(ti)on
de( )leurs biens p(rese)ns et advenir qu( )ilz soubmettent
aux mesmes forces et rigueurs portees
et contenues aud(it) contrat de bail et l ont jure
presans jean mestre et jean lafitte habitans
dud(it) vill(emur) ne saichans signer ni parties et moy soubz(sig)ne

                              Benoist, not(aire) r(oyal)


